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LA QUESTION FINANCIÈRE : 
UNE PRÉOCCUPATION IMPORTANTE DES ACTIFS SANS ÊTRE 
PERÇUE COMME LE PRINCIPAL FREIN AU RETOUR À L’EMPLOI

EEnn  22000077,,  llaa  DDaarreess  eett  llaa  DDrreeeess  oonntt  ccoonndduuiitt  uunnee  eennqquuêêttee  aauupprrèèss  ddeess  

ppeerrssoonnnneess  ââggééeess  ddee  2233  àà  5555  aannss  qquuii  ppeerrcceevvaaiieenntt,,  eenn  22000055,,  ddeess  rreevveennuuss  

dd’’aaccttiivviittéé  iinnfféérriieeuurrss  àà  11,,55  SSmmiicc  nneett  ((ppuubblliicc  ppootteennttiieell  ddee  llaa  PPPPEE)),,  aaffiinn  

dd’’ééccllaaiirreerr  lleess  ffrreeiinnss  àà  llaa  rreepprriissee  dd’’uunn  eemmppllooii  eett  lleess  ddiiffffiiccuullttééss  dd’’eemmppllooii

qquu’’eelllleess  ppeeuuvveenntt  rreesssseennttiirr..

PPlluuss  ddee  7700 %%  dd’’eennttrree  eelllleess  ooccccuuppeenntt  uunn  eemmppllooii  eenn  22000077..  PPaarrmmii  lleess  

ppeerrssoonnnneess  iinntteerrrrooggééeess  ssaannss  eemmppllooii,,  2200 %%  eennvviirroonn  nnee  ssoouuhhaaiitteenntt  ppaass  

ttrraavvaaiilllleerr  àà  ll’’aavveenniirr,,  pprriinncciippaalleemmeenntt  ppoouurr  ddeess  mmoottiiffss  ddee  ssaannttéé..  PPrreessqquuee

8800 %%  ddeess  ppeerrssoonnnneess  iinntteerrrrooggééeess  ssaannss  eemmppllooii  ssee  ddééccllaarreenntt  aaiinnssii  pprrêêtteess  àà

ttrraavvaaiilllleerr  eett  uunnee  mmaajjoorriittéé  dd’’eennttrree  eelllleess  ssoonntt  ddiissppoossééeess  àà  ffaaiirree  ddeess  

ccoonncceessssiioonnss  iimmppoorrttaanntteess  ppoouurr  aaccccééddeerr  àà  ll’’eemmppllooii ::  pplluuss  ddeess  ttrrooiiss  qquuaarrttss

aacccceepptteerraaiieenntt  uunn  eemmppllooii  iinnfféérriieeuurr  àà  lleeuurr  qquuaalliiffiiccaattiioonn  eett  pprrèèss  ddee  llaa  mmooiittiiéé

aacccceepptteerraaiieenntt  ddee  ddéémméénnaaggeerr..  EEtt  mmêêmmee  ssii  eelllleess  cchheerrcchheenntt  pprreessqquuee  ttoouutteess

uunn  eemmppllooii  ppeerrmmaanneenntt  àà  tteemmppss  ccoommpplleett,,  uunnee  ppeerrssoonnnnee  ssuurr  ddeeuuxx  

aacccceepptteerraaiitt  uunn  eemmppllooii  àà  dduurrééee  lliimmiittééee  oouu  àà  tteemmppss  ppaarrttiieell..

PPaarrmmii  lleess  ffrreeiinnss  ppeerrççuuss  àà  lleeuurr  rreettoouurr  àà  ll’’eemmppllooii,,  eelllleess  cciitteenntt  

pprriioorriittaaiirreemmeenntt  ll’’iinnssuuffffiissaannccee  ddeess  ooffffrreess  dd’’eemmppllooii  aaiinnssii  qquuee  ll’’iinnaaddaappttaattiioonn

ddee  lleeuurr  qquuaalliiffiiccaattiioonn  eett  ddee  lleeuurr  eexxppéérriieennccee..  SSii  lleess  ccooûûttss  lliiééss  àà  llaa  rreecchheerrcchhee

dd’’uunn  eemmppllooii  ((ccooûûttss  ddee  ttrraannssppoorrtt,,  ddee  ccoorrrreessppoonnddaannccee,,  dd’’hhaabbiilllleemmeenntt,,  ddee

ggaarrddee  dd’’eennffaannttss……))  aappppaarraaiisssseenntt  mmooiinnss  ddéétteerrmmiinnaannttss,,  llaa  qquueessttiioonn  

ffiinnaanncciièèrree  nn’’eenn  eesstt  ppaass  mmooiinnss  iimmppoorrttaannttee ::  àà  llaa  ffooiiss  ppaarrccee  qquuee  cceess  ccooûûttss

ffiinnaanncciieerrss  ssoonntt  ccoonnssiiddéérrééss  ccoommmmee  éélleevvééss  ppaarr  uunnee  mmaajjoorriittéé  ddee  ppeerrssoonn--

nneess,,  mmaaiiss  aauussssii  ppaarrccee  qquuee  llaa  rréémmuunnéérraattiioonn  jjuuggééee  ttrroopp  ffaaiibbllee  ddeess  ppoosstteess

ooffffeerrttss  ccoonnssttiittuuee  llee  mmoottiiff  pprriinncciippaall  ddee  rreeffuuss  ddeess  pprrooppoossiittiioonnss  

dd’’eemmbbaauucchhee,,  nnoottaammmmeenntt  ppoouurr  lleess  pplluuss  ddiippllôômmééss..

LLaa  qquueessttiioonn  ffiinnaanncciièèrree  eesstt  aauussssii  aauu  cceennttrree  ddeess  pprrééooccccuuppaattiioonnss  ddeess  

7700 %%  ddee  ppeerrssoonnnneess  iinntteerrrrooggééeess  eenn  eemmppllooii  eenn  22000077..  PPaarrmmii  cceess  ppeerrssoonnnneess

pplluuss  ddee  5500 %%  jjuuggeenntt  lleeuurr  rréémmuunnéérraattiioonn  hhoorraaiirree  ttrroopp  ffaaiibbllee..  DDee  ssuurrccrrooîîtt,,

eelllleess  ssoonntt  eennvviirroonn  4400 %%  àà  eessttiimmeerr  qquuee  lleeuurr  ssiittuuaattiioonn  ffiinnaanncciièèrree  nnee  ss’’eesstt

ppaass  aamméélliioorrééee  uunn  aann  aapprrèèss  llaa  pprriissee  ddee  ll’’eemmppllooii  qquu’’eelllleess  ooccccuuppeenntt  

aaccttuueelllleemmeenntt..  AAuussssii,,  4433 %%  dd’’eennttrree  eelllleess  ssoonntt--eelllleess  ddiissppoossééeess  àà  ttrraavvaaiilllleerr

ddaavvaannttaaggee ::  uunn  ssoouuhhaaiitt  qquuii  vvaarriiee  ttoouutteeffooiiss  ffoorrtteemmeenntt  eenn  ffoonnccttiioonn  ddee  ll’’ââggee,,

dduu  tteemmppss  ddee  ttrraavvaaiill,,  ddee  llaa  ppeerrcceeppttiioonn  dduu  nniivveeaauu  ddee  vviiee,,  oouu  eennccoorree  ddeess

ccoonnddiittiioonnss  ddee  ttrraavvaaiill..  

La Dares et la Drees ont mené, en

2007, une enquête statistique auprès

des bénéficiaires potentiels de la

prime pour l’emploi (PPE). Cette

enquête vise notamment à évaluer les

freins au retour et au maintien en

emploi de ces personnes (encadré 1).

L’enquête porte sur le champ des per-

sonnes âgées de 23 à 55 ans en 2007

dont les revenus d’activité étaient

inférieurs à 1,5 Smic en 2005 (1). Elle

interroge ces dernières, d’une part,

sur le degré de connaissance qu’elles

ont de la PPE [2] et, d’autre part, sur

les obstacles à la reprise d’un emploi

et les difficultés d’emploi qu’elles

peuvent rencontrer ou ressentir. C’est

cette seconde question qui est ici étu-

diée.

Selon cette enquête, 72 % des per-

sonnes interrogées exerçaient un

emploi en 2007, la plupart à temps

complet (à plus de 70 %) et à durée

indéterminée (à plus de 65 %). Selon

leurs déclarations, les personnes

sans emploi se répartissaient quant à

elles principalement entre chômeurs

(46 % des personnes sans emploi),

personnes au foyer (26 %) et inactifs

(1) - Les personnes pouvaient être ou non en
emploi et ainsi, éventuellement, ne percevoir
aucun revenu d’activité en 2005.
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Tableau 1
Souhait de ne pas travailler des personnes sans emploi

Encadré 1

LL’’EENNQQUUÊÊTTEE  SSUURR  LLAA  PPRRIIMMEE  PPOOUURR  LL’’EEMMPPLLOOII  EETT  LLEESS  OOBBSSTTAACCLLEESS

ÀÀ  LLAA  RREEPPRRIISSEE  DD’’EEMMPPLLOOII  ((MMAAII 22000077))

L’enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi a été financée

par la Dares et la Drees, et préparée en collaboration avec l’Insee, la DGTPE et la DGI.

Son objectif est d’évaluer le degré de connaissance de la PPE par la population potentiel-

lement concernée par ce dispositif. Elle vise également à mieux comprendre les freins à

la reprise d’emploi et les difficultés d’emploi que peut rencontrer ou ressentir cette

population. Le champ de l’enquête est donc restreint aux personnes âgées de 23 à 55 ans

en 2007 et qui ont eu des revenus d’activité mensuels de moins de 1,5 Smic en 2005

(population de référence).

UUnnee  bbaassee  ddee  ssoonnddaaggee  iinnnnoovvaannttee

Pour la plupart des enquêtes statistiques auprès des ménages, un certain nombre de

logements sont tirés au sort dans les fichiers du dernier recensement de la population

afin d’obtenir un échantillon représentatif de la population de référence. Comme le

recensement ne contient aucune information sur les revenus des personnes, il a fallu

substituer au recensement une autre source. Ce sont les fichiers fiscaux qui ont été uti-

lisés pour réaliser le tirage de l’échantillon. 12500 individus ont ainsi été sélectionnés,

parmi lesquels 3280 ont pu être contactés et ont accepté de répondre à l’enquête. Le

taux de réponse, d’environ 26 %, est en conséquence relativement faible. La structure de

l’échantillon n’est par ailleurs pas exactement la même que celle de la population de réfé-

rence. Les femmes, les personnes âgées, mariées et avec enfants sont notamment sur-

représentées, tout comme les habitants des cantons ruraux.

LLaa  ppoonnddéérraattiioonn ::  uunn  ccaallaaggee  ssuurr  mmaarrggeess

Pour corriger ces biais, une pondération a été réalisée à l’aide d’une méthode appelée

« calage sur marges », qui affecte aux réponses de chaque salarié un poids permettant

de retrouver au niveau global les structures de la population de référence (par sexe, âge,

situation familiale et maritale, niveaux de salaire individuel et du foyer fiscal, montant de

PPE versé en 2005 et degré d’urbanisation du canton d’habitation). Les distributions de

référence sont issues des fichiers fiscaux anonymisés transmis par la DGI.

LLee  ddéérroouulleemmeenntt  ddeess  eennttrreettiieennss

L’enquête a été menée sur le terrain en mai 2007. Les entretiens ont eu lieu en face à

face, le plus souvent au domicile de la personne enquêtée. Ils ont duré en moyenne une

trentaine de minutes, et ont porté sur plusieurs thèmes :

1. Composition et caractéristiques socio-démographiques du ménage

2. Revenus de la personne enquêtée et de son ménage

3. Description des freins à la reprise d’emploi pour les personnes sans emploi

4. Connaissance du dispositif de la prime pour l’emploi

…qui se déclarent % Ne souhaitent pas travailler 
à l’avenir (en %) (1)

Chômeur ................................................ 46 2
Inactif pour raison de santé.......................... 15 83
Femme ou homme au foyer .......................... 26 29
Étudiant, retraité, autre inactif .................... 13 n.c.
Ensemble................................................ 100 21

(1) - Selon la catégorie concernée la question posée dans l’enquête est différente: pour les personnes se
déclarant « chômeur » on leur demande si elles « sont à la recherche d’un emploi » et si ce n’est pas le
cas si « elles ont trouvé un emploi, chercheront plus tard, ou ne souhaitent plus travailler » (les 2 % cor-
respondent à celles qui ne souhaitent plus travailler) ; pour celles se déclarant « inactif pour raison de
santé » on leur demande si « leur état de santé leur laisse la possibilité de travailler » et si c’est le cas
si elles « souhaitent travailler » (les 83 % se décomposent en 79 % n’ayant pas la possibilité de travailler
et 4 % pouvant travailler mais ne le souhaitant pas) ; pour celles se déclarant « femme ou homme au
foyer » la question est « souhaitez vous travailler (ou retravailler) à l’avenir ».
Lecture: 46 % des personnes interrogées sans emploi se déclarent chômeurs. 2 % d’entre elles ne souhai-
tent pas travailler à l’avenir. 

Champ: personnes n’occupant pas un emploi, âgées de 23 à 55 ans en 2007, dont les revenus d’activité
en 2005 étaient inférieurs à 1,5 Smic annuel. Elles représentent 28 % des personnes interrogées 
(encadré 2).

Source: enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi (Dares et Drees).

pour raison de santé (15 %) (tableau 1). Par ailleurs,

la moitié des répondants ont bénéficié de la prime

pour l’emploi au titre des revenus de 2005. Cette pro-

portion s’élève à près de 60 % des personnes qui

exerçaient un emploi à la date de l’enquête en 2007

(encadré 2).

LLee  ssoouuhhaaiitt  ddee  nnee  ppaass  ttrraavvaaiilllleerr ::  
uunn  cchhooiixx  ssoouuvveenntt  pprréésseennttéé  ccoommmmee  ccoonnttrraaiinntt  
ppaarr  ddeess  rraaiissoonnss  ddee  ssaannttéé

Parmi les personnes sans emploi qui ne souhaitent
pas travailler à l’avenir figurent principalement des
personnes qui se déclarent inactives pour raison de
santé et, dans une moindre mesure,  des femmes et
des hommes au foyer. Les personnes qui se déclarent
au chômage souhaitent en revanche dans leur
presque totalité travailler (tableau 1).

Les personnes se déclarant inactives pour raison de

santé sont en effet très nombreuses à ne pas vouloir

travailler à l’avenir (83 % d’entre elles). Dans près de

80 % des cas, elles se déclarent dans l’incapacité

d’occuper un emploi et être ainsi exclues du marché

du travail.

Bien que moins nombreuses, les personnes au foyer,

sont presque 30 % à déclarer ne pas vouloir travailler

à l’avenir. Notons toutefois que l’âge est un facteur

discriminant important pour cette population. En

effet, alors que 8 % des personnes concernées de

moins de 40 ans ne veulent pas travailler à l’avenir,

elles sont 38 % parmi les personnes âgées de 40 à 50

ans, et 70 % parmi les plus de 50 ans. Les raisons

évoquées diffèrent par ailleurs fortement en fonction

de l’âge. Près de 90 % des personnes concernées

âgées de moins de 40 ans ne veulent pas travailler à

l’avenir afin de garder un enfant ou une personne

dépendante. S’agissant des plus de 40 ans, les rai-

sons sont très variées : ces personnes évoquent des

problèmes de santé, un choix personnel, des revenus

du foyer jugés suffisants, des problèmes liés à la fois

à l’offre et à la demande de travail (offre d’emploi

inadaptée à leur profil par exemple), ou encore, mais

dans une moindre mesure, la perspective d’une

rémunération trop faible. Seuls 20 % environ des

plus de 40 ans concernés ne souhaitent pas travailler

à l’avenir afin de garder un enfant ou une personne

dépendante.

Les personnes sans emploi qui se déclarent « chô-

meur » souhaitent en revanche quasiment toutes tra-

vailler à l’avenir ou ont déjà trouvé un travail qui com-

mencera plus tard. Seules 2 % des personnes se

déclarant au chômage ne souhaitent pas travailler à

l’avenir, essentiellement pour des raisons de santé.

LLeess  ppeerrssoonnnneess  qquuii  ssoouuhhaaiitteenntt  ttrraavvaaiilllleerr  ddaannss  lleess
cciinnqq  aannss  pprrêêtteess  àà  ffaaiirree  dd’’iimmppoorrttaanntteess  ccoonncceessssiioonnss

Les personnes à la recherche d’un emploi ou souhai-
tant travailler dans les cinq ans (2) sont prêtes à faire
d’importantes concessions pour accéder à l’emploi.
Les trois quarts sont disposées à accepter un emploi
d’un niveau inférieur à leur qualification, tandis que

près de la moitié accepterait de déménager. Et même si dans la majorité

des cas ces personnes cherchent un emploi permanent à temps com-

plet, nombre d’entre elles sont prêtes à accepter un emploi à durée

déterminée ou à temps non complet.

Plus de 75 % des personnes sans emploi qui souhaitent travailler dans

les cinq ans en tant que salariées sont prêtes à accepter un emploi d’un

niveau inférieur à leur qualification. Pour les femmes, ce pourcentage

atteint 78 % et varie assez peu selon le diplôme. En revanche, plus les

hommes sont diplômés, moins ils sont prêts à accepter un emploi d’un

niveau en-deçà de leur qualification : 97 % des non-diplômés l’accepte-

raient, contre à peine 53 % des diplômés du supérieur (graphique 1).

De même, 45 % des personnes sans emploi qui souhaitent travailler

dans les cinq ans accepteraient de déménager si on leur « proposait un

emploi ferme ou une perspective d’activité sûre » (tableau 2). Ce chiffre

regroupe cependant des situations hétérogènes. Les hommes, les jeu-

nes de moins de 30 ans et les personnes isolées sans enfant sont les

(2) - Cette catégorie comprend aussi les personnes se déclarant
« chômeur » et ayant trouvé un emploi qui commence plus
tard.
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Graphique 1
Proportion de personnes sans emploi prêtes à accepter un emploi salarié
d’un niveau inférieur à leur qualification en fonction du niveau de diplôme

Champ: personnes sans emploi souhaitant travailler dans les cinq ans, âgées de 23 à 55 ans en 2007 et
recherchant un emploi salarié, dont les revenus d’activité en 2005 étaient inférieurs à 1,5 SMIC annuel.
Elles représentent 8 % des personnes interrogées.

Source: enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi (Dares et Drees).

plus susceptibles d’accepter de déménager afin de

retrouver un emploi. Inversement, les femmes, les

personnes de plus de 50 ans et les couples avec

enfants y sont peu disposés. En moyenne, les person-

nes sans emploi depuis peu de temps sont plus sou-

vent prêtes à déménager pour reprendre un emploi

que celles ayant connu une période d’inactivité plus

longue.

Enfin, même si les personnes qui souhaitent tra-

vailler dans les cinq ans recherchent en majorité des

emplois permanents à temps complet, près de la

moitié d’entre elles sont prêtes à y renoncer afin

d’obtenir un travail. Ainsi, 71 % des personnes sou-

haitant travailler dans les cinq ans recherchent un

emploi à temps complet, mais 47 % accepteraient

n’importe quelle durée de travail. Et si 94 % des per-

sonnes souhaitant travailler dans les cinq ans

comme salariées recherchent un emploi permanent,

42 % accepteraient un emploi à durée limitée.

DDeess  ooffffrreess  dd’’eemmppllooii  ppeeuu  nnoommbbrreeuusseess  eett  uunnee  
ffoorrmmaattiioonn  iinnaaddaappttééee ::  lleess  pprriinncciippaalleess  ddiiffffiiccuullttééss
ppeerrççuueess  lloorrss  dd''uunnee  rreecchheerrcchhee  dd’’eemmppllooii

Le manque d’offres d’emploi ou l’inadéquation de la

formation ou de l’expérience des personnes concer-

nées sont perçus comme les principaux freins au

retour à l’emploi, loin devant les coûts de la recher-

che d’un emploi. La question financière constitue

toutefois un sujet de préoccupation important des

demandeurs d’emploi : à la fois parce que les coûts

de la recherche d’emploi sont considérés comme éle-

vés, même s’ils semblent peu dissuasifs au retour à

l’emploi, mais aussi parce que la rémunération jugée

trop faible des postes offerts constitue le motif prin-

cipal de refus des propositions d’embauche.

La principale difficulté évoquée par les personnes se

déclarant « chômeur » à la recherche d’un emploi (3)

est un problème de demande de travail : 46 % des

personnes concernées trouvent qu’il n’y a pas ou peu

Âge

Moins de 30 ans..............................59
30 à 40 ans ..................................46
40 à 50 ans ..................................36
Supérieur à  50 ans ........................21

Diplôme

Aucun..........................................42
Inférieur au Baccalauréat..................44
Baccalauréat ................................46
Études supérieures ..........................48

Sexe Homme........................................61
Femme ........................................36

Type de famille

Isolé ..........................................66
Famille monoparentale ....................57
Couple sans enfant..........................43
Couple avec enfant(s) ....................27

Année de départ du dernier emploi

Avant 2005....................................34
2005 ..........................................46
2006 ..........................................50
2007 ..........................................54

Ensemble 45

Tableau 2
Proportion de personnes sans emploi qui souhaitent travailler dans les cinq
ans, prêtes à déménager pour une « proposition d’emploi ferme ou une 
perspective d’activité sûre » En pourcentage

Lecture: 59 % des personnes de moins de 30 ans souhaitant travailler dans les cinq ans sont prêtes à
déménager pour une proposition ferme d’emploi ou une perspective d’activité sûre.

Champ: personnes sans emploi souhaitant travailler dans les cinq ans, âgées de 23 à 55 ans en 2007, dont
les revenus d’activité en 2005 étaient inférieurs à 1,5 Smic annuel. Elles représentent 19 % des person-
nes interrogées.

Source: enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi (Dares et Drees).

Il n’y a pas ou peu d’offres d’emploi 
dans votre région .................................. 46 40 51 35 48 43 57

Il n’y a pas de travail pour votre qualification 27 28 26 15 23 31 44
Vous n’avez pas assez d'expérience.............. 24 19 28 18 21 34 34
Vous ne parlez pas bien français, vous avez 
des difficultés de présentation (timidité…) .... 4 6 3 14 2 2 1

Vous avez des problèmes de santé .............. 24 27 21 27 28 23 9
Vous rencontrez des problèmes 
de discriminations à l’embauche ................ 21 23 20 20 18 31 20
Vous êtes limité par les moyens 
de transport disponibles .......................... 19 19 19 24 25 8 8
Vous avez des problèmes 
d’organisation familiale............................ 16 8 22 15 18 13 12
Vous n’avez pas assez d’argent pour chercher 
(coût de correspondance, des appels 
téléphoniques…) .................................... 13 15 11 8 16 13 10
Vous avez accès difficilement à l'ANPE, 
ou vous ne pouvez consulter les offres 
sur internet .......................................... 4 6 3 3 4 8 2

Tableau 3
Les difficultés rencontrées ou perçues lors de leur recherche d'emploi par les personnes qui se déclarent au chômage et 
à la recherche d’un emploi (ou ayant trouvé un emploi qui commence plus tard)

Ensemble Homme Femme Aucun Inférieur 
au Bac Bac Études 

supérieures

Selon le diplôme

En pourcentage

Problème lié au manque 
d’offre d’emploi (46 %)

Problèmes liés 
à la qualification 
et à l’expérience

(65 %)

Autres
problèmes

Lecture: 46 % des personnes se déclarant au chômage et à la recherche d’un emploi (ou ayant trouvé un emploi qui commence plus tard) évoquent comme difficulté à leur recherche d’em-
ploi : « il n’y a pas ou peu d’offres d’emploi dans ma région ».
NB: les personnes pouvant citer plusieurs difficultés à la recherche d’un emploi, la somme des pourcentages dans une colonne n’est pas égale à 100.
Champ: personnes se déclarant au chômage à la recherche d’un emploi (ou ayant trouvé un emploi qui va commencer plus tard), âgées de 23 à 55 ans en 2007, dont les revenus d’activité
en 2005 étaient inférieurs à 1,5 Smic annuel. Elles représentent 12 % des personnes interrogées.
Source: enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi (Dares et Drees).

(3) - Comprend aussi les personnes se déclarant « chômeur »
ayant trouvé un emploi qui commence plus tard.
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d’offres d’emploi dans leur région (tableau 3). Les

diplômés du supérieur sont notamment 57 % à citer

cette difficulté, contre 35 % des non-diplômés.

Un problème d’offre de travail apparaît également,

puisque 65 % des personnes concernées citent une

raison liée à leur formation ou leur expérience : 49 %

des personnes non diplômées jugent qu’elles n’ont

pas un diplôme assez élevé, alors que 44 % des

diplômées du supérieur retiennent comme difficulté

« il n’y a pas de travail à mon niveau de qualifica-

Encadré 2

SSTTAATTIISSTTIIQQUUEESS  DDEESSCCRRIIPPTTIIVVEESS  RREELLAATTIIVVEESS  AAUUXX  PPEERRSSOONNNNEESS  IINNTTEERRRROOGGÉÉEESS

72 % des personnes interrogées dans l’enquête exercent un emploi. Les personnes interrogées sont majoritairement des femmes, en particulier lorsqu’on se limite

aux personnes n’exerçant pas un emploi. 13 % des actifs en emploi n’ont aucun diplôme, cette proportion atteignant 23 % pour les personnes n’exerçant pas de pro-

fession. La plupart des actifs en emploi interrogés travaillent à temps complet et ont été embauchés en contrat à durée indéterminée (CDI). 58 % d’entre eux ont béné-

ficié de la prime pour l’emploi (PPE) en 2006 au titre des revenus de 2005. Les personnes n’exerçant pas une activité professionnelle se répartissent principalement,

selon leurs déclarations, entre chômeurs, personnes au foyer, et inactifs pour raison de santé. Ces trois catégories représentent près de 90 % de cette population sans

emploi. Les étudiants et les retraités sont logiquement peu représentés, car l’enquête ne porte que sur les personnes âgées de 23 à 55 ans, ce qui les exclut de l’échan-

tillon. Les personnes qui se déclarent « autre inactif » sont également peu nombreuses. 

Tableau A

Caractéristiques des personnes interrogées, selon qu’elles exercent une profession ou non

Femme .................................................. 57 68 60
Homme .................................................. 43 32 40

Aucun diplôme.......................................... 13 23 16
Inférieur au Baccalauréat ............................ 45 42 44
Baccalauréat ............................................ 20 15 19
Études supérieures .................................... 22 20 21

Moins de 30 ans ........................................ 26 23 25
De 31 à 40 ans .......................................... 32 29 31
De 41 à 50 ans .......................................... 30 28 29
Plus de 50 ans .......................................... 12 20 15

Seul(e) sans enfant .................................... 29 28 28
Seul(e) avec enfant(s) ................................ 10 13 11
Couple sans enfant .................................... 15 15 15
Couple avec enfant(s) ................................ 46 44 46

Temps complet.......................................... 71
Entre un mi-temps 
et un temps complet .................................. 15 - -
Inférieur à un mi-temps .............................. 14

CDD ...................................................... 16
CDI ........................................................ 67
Intérim .................................................. 5 - -
Apprenti ................................................ 11
Saisonnier................................................ 1

.......................... 58 34 51

.......................... 72 28 100

Personnes interrogées en
emploi à la date de l’enquête

Personnes interrogées sans
emploi à la date de l’enquête

Ensemble des personnes 
interrogées

En pourcentage

Sexe

Diplôme

Âge

Situation 
familiale

Modalités relatives
au temps de travail

Type de contrat 
de travail

Dont le foyer fiscal a bénéficié 
de la prime pour l'emploi 

au titre des revenus de 2005

Ensemble des personnes interrogées

Lecture: les femmes représentent 60 % des personnes interrogées, 57 % des personnes interrogées exerçant une profession à la date de l’enquête et 68 % des personnes inter-
rogées sans emploi.
Champ: personnes âgées de 23 à 55 ans en 2007, dont les revenus d’activité en 2005 étaient inférieurs à 1,5 Smic annuel.
Source: enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi (Dares et Drees).

Tableau B
Caractéristiques des bénéficiaires de la PPE au titre des revenus 2005, 
selon qu’elles exercent ou non une activité professionnelle à la date de l'enquête En pourcentage

Personnes exerçant 
une activité professionnelle 

à la date de l’enquête

Personnes interrogées n’exerçant 
pas une activité professionnelle 

à la date de l’enquête

Selon la date 
du dernier emploi

Selon la date 
d’entrée dans 
l’emploi actuel

Selon la situation
familiale

Avant 2005 .................................................... 31
En 2005 ........................................................ - 13
En 2006 ........................................................ 30
En 2007 ........................................................ 26

Avant 2005 .................................................... 72
En 2005 ........................................................ 8 -
En 2006 ........................................................ 11
En 2007 ........................................................ 9

Seul(e) avec ou  sans enfant .............................. 38 30
En couple et le conjoint travaille ........................ 50 57
En couple et le conjoint ne travaille pas ................ 12 13

Lecture: parmi les sans emploi en 2007, ayant bénéficié de la prime pour l’emploi au titre des revenus de 2005, 30 % sont des personnes seules.
Champ: personnes dont le foyer fiscal a bénéficié de la prime pour l’emploi au titre des revenus de 2005, âgées de 23 à 55 ans en 2007, dont les revenus d’activité en 2005
étaient inférieurs à 1,5 SMIC annuel. Elles représentent 51 % des personnes interrogées.
Source: enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi (Dares et Drees).

tion » et 34 % celui du « manque d’expérience ».

Au total, 82 % des personnes citent au moins une raison liée à l’insuffi-

sance de l’offre d’emploi ou à l’inadéquation de leur qualification ou de

leur expérience aux postes offerts comme l’une des difficultés à leur

recherche d’emploi.

Les problèmes de santé, qui sont souvent cités par les personnes inacti-

ves ne souhaitant pas travailler, sont aussi perçus comme une difficulté

à la recherche d’un emploi pour près de 25 % des personnes se décla-

rant au chômage à la recherche d’un emploi.
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Le manque d’argent pour chercher un emploi se

révèle en revanche moins déterminant ; seules 13 %

des personnes concernées évoquent ce motif comme

l’une des difficultés à la recherche d’un emploi.

Il n’en demeure pas moins qu’elles sont 58 % à juger

les coûts financiers liés à la recherche d’un emploi

importants ou assez importants compte tenu du

niveau de leurs ressources (tableau 4). Le coût des

transports est le plus souvent cité (52 % des indivi-

dus), suivi du coût de la correspondance, des appels

téléphoniques et des photocopies (46 %). Les coûts

liés à la situation familiale sont en revanche jugés

moins importants (16 %), et ce, quelle que soit la

structure familiale. Si on se limite aux familles avec

un enfant, 30 % les considèrent comme importants

ou assez importants, ce qui reste la dépense la moins

souvent citée. Le fait d’avoir un conjoint en emploi

diminue la propension à juger certains coûts impor-

tants : les ressources du foyer étant le plus souvent

supérieures à celles d’une personne isolée ou d’un

couple sans emploi, les dépenses de transports, de

correspondance ou d’habillement liées à leur recher-

che d’emploi paraissent ainsi proportionnellement

moins élevées. Seuls les coûts liés à la situation fami-

liale sont plus importants, résultant des contraintes

professionnelles du conjoint qui obligent à trouver

une solution de garde pour les enfants (tableau 4).

Au total, ce sont quelque 54 % des couples ayant un

conjoint en emploi (contre 63 % pour les personnes

isolées) qui jugent l’ensemble des coûts importants

ou assez importants, soit un niveau comparable à

celui des couples sans emploi.

LLaa  qquueessttiioonn  ffiinnaanncciièèrree  ssee  rréévvèèllee  ddoonncc  llooiinn  
dd’’êêttrree  nnéégglliiggeeaabbllee

La question financière constitue d’ailleurs le motif

principal de refus d'une reprise d’emploi suite à une

proposition de poste. Parmi les 24 % de personnes

se déclarant au chômage à la recherche d’un emploi

(ou ayant trouvé un emploi qui commence plus tard)

qui ont déjà refusé au moins une proposition d’em-

bauche (la moitié d’entre elles en a même refusé plu-

sieurs), le motif le plus souvent cité est la raison

financière (4) (40 %). Ce sont les diplômés du supé-

rieur qui citent le plus cette raison (un peu plus de la

moitié). 37 % des individus justifient également ce

refus par la mauvaise situation géographique du tra-

vail et 20 % par la pénibilité de l’emploi proposé

(tableau 5).

Le pourcentage de refus est par ailleurs croissant

avec le niveau de diplôme : les diplômés du supérieur

ont refusé des offres d’emploi deux fois plus souvent

que les personnes sans diplôme (graphique 2).

UUnnee  rréémmuunnéérraattiioonn  hhoorraaiirree  jjuuggééee  ttrroopp  ffaaiibbllee,,  
pprreemmiièèrree  ddeess  iinnssaattiissffaaccttiioonnss  aauu  ttrraavvaaiill

Cette question financière s’avère être aussi la princi-

pale préoccupation des personnes occupant un

emploi.
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Graphique 2
Proportion de personnes qui ont refusé une ou plusieurs propositions
d’embauche en fonction du niveau de diplôme

Champ : personnes se déclarant au chômage à la recherche immédiate d’un emploi (ou ayant trouvé un
emploi qui commence plus tard), âgées de 23 à 55 ans en 2007, dont les revenus d’activité en 2005 étaient
inférieurs à 1,5 Smic annuel. Elles représentent 12 % des personnes interrogées.

Source: enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi (Dares et Drees).

Tableau 4
Proportion de personnes qui jugent les coûts financiers liés 
à la recherche d’un emploi importants ou assez importants En pourcentage

Selon le type de famille

Ensemble
Personne Couple Couple

isolée sans emploi mono-actif

Coûts de transport............................ 52 56 54 44
Coûts de la correspondance ................ 46 50 48 38
Coûts vestimentaires ........................ 32 36 35 24
Coûts liés à la situation familiale .......... 16 11 18 25
Ensemble des coûts ........................ 58 63 53 54

Lecture : 52 % des personnes se déclarant au chômage à la recherche d’un emploi (ou ayant trouvé un
emploi qui commence plus tard) jugent que les coûts de transport liés à la recherche d’un travail sont
importants ou assez importants 
NB : les personnes pouvant citer plusieurs coûts, la somme des pourcentages dans une colonne n’est pas
égale à 100.
Champ : personnes se déclarant au chômage à la recherche d’un emploi (ou ayant trouvé un emploi qui
commence plus tard) , âgées de 23 à 55 ans en 2007, dont les revenus d’activité en 2005 étaient infé-
rieurs à 1,5 Smic annuel. Elles représentent 12 % des personnes interrogées.
Source: enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi (Dares et Drees).

Raison

L’emploi était mal situé géographiquement .......................................... 37
La rémunération horaire était trop faible ............................................ 31
Les conditions de travail étaient trop pénibles ...................................... 20
L’emploi était inintéressant.............................................................. 16
Il s’agissait d’un travail temporaire .................................................... 14
Les horaires de travail étaient inadaptés ou trop contraignants .................. 14
L’emploi n’était pas assez qualifié .................................................... 13
Il s’accompagnait de charges financières trop importantes ........................ 11
Les perspectives de carrières étaient inintéressantes .............................. 8
Le temps de travail était trop important.............................................. 6
Le temps de travail était trop réduit .................................................. 4

Tableau 5 
Les raisons justifiant les refus de proposition d’embauche En pourcentage

Lecture : 37 % des personnes se déclarant au chômage à la recherche d’un emploi (ou ayant trouvé un
emploi qui commence plus tard) ayant refusé une offre l’on fait parce que l’emploi était mal situé géo-
graphiquement.
NB : les personnes pouvant citer plusieurs motifs de refus, la somme des pourcentages dans la colonne
n’est pas égale à 100.
Champ : personnes se déclarant au chômage à la recherche d’un emploi (ou ayant trouvé un emploi qui
commence plus tard) ayant refusé une ou plusieurs propositions d’embauche, âgées de 23 à 55 ans en
2007, dont les revenus d’activité en 2005 étaient inférieurs à 1,5 Smic annuel. Elles représentent 3 % des
personnes interrogées.
Source: enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi (Dares et Drees).

Si la majorité des personnes interrogées (58 %) exerçant un emploi se

disent satisfaites ou très satisfaites de leur travail, elles sont toutefois

52 % à juger leur rémunération trop faible, loin devant les autres motifs

d’insatisfaction (tableau 6). Les actifs percevant les revenus mensuels

les plus faibles expriment plus souvent cette insatisfaction (58 %). La

pénibilité des conditions de travail est un autre motif d’insatisfaction

récurrent : 23 % des répondants jugent leurs conditions de travail péni-

bles, cette proportion atteignant 31 % chez les ouvriers qualifiés et 34 %

chez les ouvriers non qualifiés. Enfin, le travail temporaire constitue une

source d’insatisfaction importante pour les personnes qui n’ont pas

d’emploi permanent : 49 % des intérimaires et 40 % des personnes

embauchées en CDD ne sont pas satisfaits de leur contrat de travail.

(4) - La raison financière comprend la rémunération horaire
trop faible (31 %) ainsi que la charge financière trop importante
(11 %). En éliminant les doublons, 40 % évoquent cette raison
pour justifier leur refus d’un emploi.(tableau 5).
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Tableau 6
Insatisfactions liées à l’exercice d’un emploi

Rémunération horaire 
trop faible........................ 52 58 53 55 21 47 55 45 54 56 50 43
Conditions de travail 
trop pénibles .................... 23 24 23 25 12 17 24 24 27 26 22 16
Perspectives de carrière 
inintéressantes .................. 18 12 17 21 10 19 19 21 13 16 22 21
Horaires de travail inadaptés 
ou trop contraignants .......... 12 13 9 13 16 6 13 9 11 14 12 9
Temps de travail trop réduit .. 12 37 20 5 1 20 10 19 17 11 9 11
S’accompagne de charges 
financières trop importantes 
(frais de transport, 
garde d’enfants…) .............. 11 12 12 11 9 9 10 13 6 10 13 16
Emploi pas assez qualifié ...... 11 5 13 12 2 14 12 11 11 10 12 12
Travail temporaire .............. 11 17 17 8 5 40 2 49 17 9 8 14
Emploi mal situé 
géographiquement .............. 7 4 5 8 9 10 7 12 7 4 8 11
Temps de travail 
trop important .................. 6 9 6 4 13 3 4 1 6 7 5 5
Emploi inintéressant............ 3 3 3 4 3 3 4 6 4 3 4 3
Aucune insatisfaction .......... 20 11 16 19 43 15 21 8 20 18 22 20

Si vous deviez caractériser
certaines insatisfactions

liées à l'exercice de votre
emploi, vous diriez ?

Ensemble 
des personnes

interrogées 

Selon le revenu mensuel d’activité net

Moins de
500 €

De 500
à 1000 €

De 1000
à 1500 €

Plus de
1500 € CDD CDI Intérim Sans

diplôme
inférieur
au Bac Bac Études

supérieures

Selon le type de contrat de travail Selon le diplôme

En pourcentage

Lecture : pour 52 % des personnes exerçant un emploi, la trop faible rémunération horaire est un motif d’insatisfaction. Cette proportion s’élève à 58 % pour les personnes percevant moins
de 500 euros net par mois, à 55 % pour les personnes embauchées en CDI, et à 54 % pour les personnes n’ayant aucun diplôme.
NB : les personnes pouvant citer plusieurs motifs d’insatisfaction, la somme des pourcentages dans une colonne n’est pas égale à 100.
Champ : personnes en emploi, âgées de 23 à 55 ans en 2007, dont les revenus d’activité annuels en 2005 étaient inférieurs à 1,5 Smic annuel. Elles représentent 72 % des personnes inter-
rogées
Source: enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi (Dares et Drees).

Notons que 20 % des personnes interrogées en

emploi déclarent n’avoir aucune insatisfaction lors-

qu’on leur demande de citer quelles sont leurs insa-

tisfactions au travail dans une liste prédéfinie

(tableau 6).

UUnn  aann  aapprrèèss  llaa  pprriissee  dd’’uunn  eemmppllooii ::  
uunnee  ssiittuuaattiioonn  ffiinnaanncciièèrree  qquuii  nnee  ss’’aamméélliioorree  ppaass  
ttoouujjoouurrss  dd’’aapprrèèss  lleess  ppeerrssoonnnneess  iinntteerrrrooggééeess,,  
ddeess  ccooûûttss  ddee  ttrraannssppoorrtt  jjuuggééss  iimmppoorrttaannttss

Nombre des personnes en emploi jugent, d’une part,
que leur situation financière ne s’est pas sensible-
ment améliorée un an après leur prise d’emploi et,
d’autre part, que les charges y afférant restent impor-
tantes.

Près de 40 % des personnes interrogées qui ont

repris un emploi ou pris un nouvel emploi après

2004 (5) considèrent que leur situation financière ne

s’est pas améliorée un an après la date de leur

embauche (tableau 7). Cette proportion atteint 54 %

chez les personnes de plus de 50 ans, contre 36 %

chez les moins de 30 ans. Les actifs ayant un temps

de travail inférieur à un mi-temps sont plus nom-

breux à estimer que leur situation financière ne s’est

pas améliorée (55 %), ce qui s’explique par leur faible

rémunération : 92 % perçoivent un revenu mensuel

net inférieur à 1000 euros et 40 % un revenu infé-

rieur à 500 euros net.

En ce qui concerne les coûts liés à l’exercice d’un

emploi, les transports représentent pour les person-

nes en emploi, comme pour les chômeurs à la

recherche d’un emploi, la dépense jugée par le plus

grand nombre comme assez ou très importante :

36 % des actifs considèrent les coûts de transport

comme importants ou très importants. Viennent

ensuite les dépenses alimentaires ainsi que les coûts

liés à la situation familiale (pour les personnes vivant

avec des enfants dans le foyer). Les personnes consi-

dérant que leur situation financière ne s’est pas améliorée jugent les

coûts liés à l’exercice de leur emploi plus importants que l’ensemble des

actifs interrogés : 44 % estiment leurs coûts liés au travail comme impor-

tants ou très importants, contre 37 % pour l’ensemble des répondants

(tableau 8).

UUnnee  ppaarrtt  iimmppoorrttaannttee  ddeess  ppeerrssoonnnneess  eenn  eemmppllooii  
pprrêêtteess  eett  ddiissppoonniibblleess  ppoouurr  ttrraavvaaiilllleerr  ddaavvaannttaaggee

43 % des personnes en emploi seraient disposées à travailler davantage :
un souhait qui varie néanmoins selon le sexe, l’âge, le temps de travail,
la pénibilité du poste occupé et la perception du niveau de vie

Parmi les personnes de 23 à 55 ans en 2007, dont les revenus d’activité

étaient inférieurs à 1,5 Smic en 2005, 43 % de celles exerçant un emploi

salarié souhaitent effectuer un nombre d’heures plus important et sont

disponibles pour cela. Ce sont principalement les personnes exerçant un

emploi à temps partiel qui désirent travailler davantage (graphiques 3a,

3b et encadré 3) : ainsi, 54 % des personnes travaillant moins d’un mi-

temps veulent effectuer un nombre d’heures plus important. Cette pro-

portion atteint 58 % pour les personnes travaillant plus d’un mi-temps

sans atteindre un temps complet, contre 39 % pour celles travaillant à

temps plein (6).

La présence d’enfant(s) dans le foyer limite fortement la propension des

femmes à vouloir travailler davantage, alors qu’elle a une incidence

inverse chez les hommes travaillant à temps partiel (graphiques 3a 

et 3b). Le souhait de travailler davantage est d’autant plus grand que la

personne est jeune, sans enfant, et que la perception de son niveau de

vie est dégradée (encadré 3). À l’inverse, « toutes choses égales par

ailleurs », des conditions de travail trop pénibles dissuadent les actifs

d’effectuer un nombre d’heures plus important.

(5) - C’est-à-dire en 2005, 2006 ou 2007.

(6) - En complément, voir Arnault S., (2005) [1], Galtier B., (1999) [3], Ulrich V. et 
Zilberman S,. (2007) [4] pour avoir des chiffrages relatifs au souhait de travailler
davantage pour l’ensemble des actifs en emploi, notamment ceux travaillant à temps
partiel.

Vincent BONNEFOY, Benoît MIROUSE (Drees),
Fanny MIKOL, Augustin VICARD (Dares).
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Champ : personnes exerçant un emploi salarié, âgées de 23 à 55 ans en 2007, dont les revenus d’activité annuels en 2005 étaient inférieurs à 1,5 Smic annuel. 
Elles représentent 64 % des personnes interrogées.

Source: enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi (Dares et Drees).

b) Femmesa) Hommes

Tableau 7
Amélioration de la situation financière un an après la prise d’un emploi 

Moins de 30 ans .................. 36
De 31 à 40 ans .................... 33
De 41 à 50 ans .................... 46
Plus de 50 ans .................... 54

Temps complet .................. 34
Supérieur à un mi-temps, 
sans atteindre un temps complet 45
Inférieur à un mi-temps ........ 55

Aucun diplôme.................... 37
Inférieur au Baccalauréat ...... 42
Baccalauréat ...................... 39
Études supérieures .............. 35

39

Pourcentage des personnes considérant 
que leur situation financière ne s'est pas

améliorée, un an après la prise de leur emploi

Selon l'âge

Selon 
le temps 
de travail

Selon
le diplôme

Ensemble

Lecture: 36 % des personnes de moins de 30 ans jugent que leur situation financière ne s’est pas amélio-
rée un an après la prise de l’emploi qu’elles occupent actuellement (prise d’emploi postérieure à 2004).
Champ: personnes ayant commencé à exercer leur activité actuelle après 2004, âgées de 23 à 55 ans en
2007, dont les revenus d’activité annuels en 2005 étaient inférieurs à 1,5 Smic annuel. Elles représentent
28 % des personnes interrogées.
Source: enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi (Dares et Drees).

PPoouurr  eenn  ssaavvooiirr  pplluuss

[1] Arnault S., 2005 : « Le sous-emploi concerne 1,2 million de personnes », Insee Première n° 1046.

[2] Bonnefoy V., Mikol F., Mirouse B., Vicard A., 2008 : « La PPE, un dispositif bien connu dans son principe, peu dans ses

modalités », Dares et Drees.

[3] Galtier B., 1999 : « Les temps partiels : entre emplois choisis et emplois « faute de mieux » », Économie et statistique
n° 321-322.

[4] Ulrich V., Zilberman S., 2007 : « De plus en plus d’emplois à temps partiel au cours des vingt-cinq dernières années »,

Dares, Premières synthèse n° 39.3.

Tableau 8
Coûts liés à l’exercice d’un emploi
Personnes interrogées en emploi considérant comme assez importants
ou très importants les coûts liés à l’exercice d’un emploi

Coûts de transport ............................................ 36
Coûts alimentaires ............................................ 20
Coûts liés à la situation familiale .......................... 13 (1)
Coûts vestimentaires ........................................ 13
Coûts de déménagement .................................... 0
Ensemble des coûts .......................................... 37

(1) - Le pourcentage des personnes jugeant importants ou très importants les
coûts liés à la situation familiale s’élève à 22 % lorsque l’on prend unique-
ment en compte les actifs qui ont des enfants dans le foyer.
Lecture: 36 % des personnes exerçant un emploi jugent que les coûts de
transports sont assez ou très importants
NB: les personnes pouvant citer plusieurs coûts, la somme des pourcentages
dans la colonne n’est pas égale à 100. 37 % des personnes interrogées en
emploi jugent que l’ensemble des coûts évoqués sont assez importants ou
très importants.
Champ: personnes en emploi, âgées de 23 à 55 ans en 2007, dont les revenus
d’activité annuels en 2005 étaient inférieurs à 1,5 Smic annuel. Elles repré-
sentent 72 % des personnes interrogée
Source: enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’em-
ploi (Dares et Drees).

Graphiques 3a et 3b
Personnes salariées en emploi qui souhaitent effectuer un nombre d'heures plus important 
et qui sont disponibles pour cela - selon la situation familiale et le temps de travail En pourcentage
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Encadré 3

AANNAALLYYSSEE  DDEESS  FFAACCTTEEUURRSS  SSUUSSCCEEPPTTIIBBLLEESS  DD’’IINNFFLLUUEENNCCEERR  LLEE  SSOOUUHHAAIITT  

DD’’AAUUGGMMEENNTTEERR  LLEE  NNOOMMBBRREE  DD’’HHEEUURREESS  TTRRAAVVAAIILLLLÉÉEESS

On cherche à mesurer, à partir d’un modèle Logit, le lien qui existe entre les caractéristiques personnelles des personnes concer-

nées (âge, sexe, situation familiale -avec ou sans enfant-, temps de travail, niveau de diplôme, jugement sur la rémunération

horaire et sur la pénibilité des conditions de travail, perception de son niveau de vie) et leur probabilité de vouloir effectuer un

nombre d’heures plus important.

Pour ce faire, on définit une personne, dite de référence, à laquelle on compare, caractéristique par caractéristique, l’ensemble

des personnes étudiées. Les odds-ratios présentés correspondent aux rapports des probabilités « vouloir effectuer un nombre

d’heures plus important » pour les personnes différant de la personne de référence par une de ses caractéristiques, à celles de la

personne de référence. Pour les personnes ayant les caractéristiques de la personne de référence les odds-ratios valent 1.

Ainsi, une personne qui présente pour une de ses caractéristiques un « odd-ratio » significativement supérieur à 1 (respective-

ment inférieur) aura une probabilité plus forte (respectivement moins forte) de vouloir effectuer un nombre d’heures plus impor-

tant qu’une personne présentant la caractéristique de la personne dite de référence, « toutes choses égales par ailleurs ». Le

niveau de significativité des « odds ratios » est indiqué par des astérisques (seuils de significativité : *<0,10 ; **<0,05 ; 

***<0,01 : plus le seuil est petit, plus la significativité est grande).

Influence de différents facteurs sur le souhait d’augmenter le nombre d’heures travaillées

Âge

Situation familiale

Modalités relatives au temps de travail

Sexe

Perception sur le niveau de vie 
de la personne

Conditions de travail jugées trop pénibles

Rémunération horaire jugée trop faible

Diplôme

Odds ratios

Lecture: « l’odd ratio » de la variable quantitative « âge » est significativement inférieur à 1. Ainsi, la propension à vouloir effectuer un nombre d’heu-
res plus important diminue avec l’âge. « L’odd ratio » de la modalité « j’y arrive difficilement » relative à la variable « perception sur le niveau de vie
de la personne » est égal à 1,54. Cela signifie qu’une personne dont la perception de son niveau de vie est « j'y arrive difficilement » a 54 % plus de
chances de vouloir effectuer un nombre d’heures plus important qu’une personne dont la perception du niveau de vie est « c'est juste, il faut faire
attention ».
Champ: personnes exerçant un emploi, âgées de 23 à 55 ans en 2007, dont les revenus d’activité annuels en 2005 étaient inférieurs à 1,5 SMIC annuel.
Elles représentent 72 % des personnes interrogées.
Source: enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi (Dares et Drees).

0,96 ***

Absence d'enfant dans le foyer 1,42***
Présence d'enfant(s) dans le foyer Modalité de référence 

Homme 1,47 ***
Femme Modalité de référence

Temps complet Modalité de référence
Supérieur à un mi-temps sans atteindre un temps complet 2,57 ***
Inférieur à un mi-temps 2,96 ***

Je suis à l'aise 0,43 ***
Ça va 0,54 ***
C'est juste, il faut faire attention Modalité de référence
J'y arrive difficilement 1,54 ***
Je ne peux pas y arriver sans faire de dettes Non significatif

0,79 **

1,31 ***

Sans diplôme 1,34 **
Inférieur au Baccalauréat Modalité de référence
Baccalauréat Non significatif
Études supérieures 0,77 **
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eett  llee  MMiinniissttèèrree  dduu  ttrraavvaaiill,,  ddeess  rreellaattiioonnss  ssoocciiaalleess,,  ddee  llaa  ffaammiillllee  eett  ddee  llaa  ssoolliiddaarriittéé
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